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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Actualisation de la convention tripartite sur le volet immobilier 

Le paragraphe sur la convention tripartite rédigé dans le préambule de la convention n’est plus 
valable. Le paragraphe ci-dessous décrit la convention en vigueur : 

Une convention tripartite spécifique au programme « Action Cœur de Ville » sur le volet immobilier a 

été signée le 18 décembre 2019 par Action Logement, la commune de Villefranche de Rouergue et la 

communauté de Communes Ouest Aveyron Communauté. Cette convention définit les conditions d’une 

intervention commune visant à favoriser la restructuration d’immeubles stratégiques du centre-ville 

inclus dans le périmètre de l’Opération de Revitalisation de territoire (ORT), afin d’y développer une 

offre d’habitat et de commerce rénovée, mais également pour accroître l’attractivité du centre dans le 

cadre du projet global de transformation porté par les collectivités. 

 

Annexe 2 : Actualisation des financements de la Banque des Territoires 

Le paragraphe 5.4 rédigé dans la convention sur les financements de la Banque des Territoires n’est 
plus valable. Le paragraphe ci-dessous décrit les engagements financiers actuels : 
 
« 5.4. Financements de la Banque des Territoires  
La Caisse des Dépôts et Consignations, acteur historique de la politique de la ville, dans le cadre de la 
Banque des Territoires, apportera son concours financier et son appui technique à la mise en oeuvre 
de l’OPAH-RU de Villefranche de Rouergue.  
La Banque des Territoires pourra cofinancer si nécessaire des études préalables et pré opérationnelles 
de restructuration urbaine complémentaires.   
Les modalités d’intervention de la Banque des Territoires seront précisées dans des conventions à 
signer entre la Banque des Territoires et les maîtres d’ouvrage sous réserve de l’accord des comités 
d’engagement compétents et des enveloppes disponibles. » 

 

 

Annexe 3 : Actualisation des engagements de la SACICAP 

Le paragraphe 6.2 rédigé dans la convention sur les engagements financiers de la SACICAP - PROCIVIS 
n’est plus valable. Le paragraphe ci-dessous décrit les engagements actuels : 

 

La SACICAP Sud Massif Central Toulouse Pyrénées - Groupe Procivis a voulu inscrire son intervention 
dans le cadre de cette opération en faveur des ménages les plus démunis. 
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Les parties aux présentes constatent que les ménages très modestes, propriétaires ou copropriétaires 
occupants n’engagent pas de projet de réhabilitation de leur logement faute de trouver une solution au 
financement de l’avance des subventions et /ou au coût des travaux restant à charge après versement 
des subventions. 
 
Le but de la SACICAP est de favoriser le financement d’opérations où l’Etat, l’Anah, les collectivités lo-
cales ou d’autres intervenants ne peuvent intervenir seuls, les financements complémentaires indispen-
sables étant difficiles ou impossibles à obtenir compte tenu du caractère très social des dossiers ou pré-
sentant des conditions très particulières ne répondant à aucun critère finançable par le circuit bancaire.  
 
La SACICAP propose aux populations concernées un financement adapté qui n’aurait pu aboutir dans un 
cadre classique avec pour objectif que la charge supportée par le bénéficiaire soit compatible avec ses 
ressources après mobilisation de son éventuelle faculté contributive. Les conditions de remboursement 
sont adaptées à la situation particulière de chaque propriétaire occupant, établies à la suite d’une étude 
budgétaire globale. 
 
La SACICAP, au regard des éléments transmis par le ou les opérateurs agréés, décide d’engager ou non 
le financement Missions Sociales, son montant, sa durée et ses modalités de remboursements. 
 

Les engagements de la SACICAP Sud Massif Central Toulouse Pyrénées - Groupe Procivis 

Par convention signée avec l’Etat en janvier 2023, les 46 SACICAP se sont, collectivement et pour une 
durée de 8 ans, engagées à poursuivre, par leur activité « Missions sociales », leur action permettant de 
favoriser le financement des travaux des logements des ménages sous conditions de ressources Anah, 
propriétaires occupants, dans le cadre de conventions fixant les modalités de leurs interventions avec 
leurs partenaires locaux. Elles s’engagent aussi à préfinancer sous forme de prêts collectifs les 
subventions accordées par l’Anah aux syndicats de copropriétaires pour la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique, d’urgence et de mise en sécurisation dans les copropriétés fragiles et en 
difficulté. 
 
La SACICAP Sud Massif Central Toulouse Pyrénées - Groupe Procivis apporte des financements sans 
frais :  

• Avance des subventions accordées par l’Anah et/ou les collectivités territoriales,  

• Prêts sans intérêt, permettant de financer le coût des travaux restant à la charge du bénéfi-
ciaire après déductions des différentes aides.  
 

Les bénéficiaires 
Ce sont les ménages propriétaires ou copropriétaires occupants qui sont reconnus comme « ménages 
nécessitant une aide » par des organismes ou services sociaux, des collectivités locales et partenaires du 
fait de leur situation sociale. Pour être éligible au financement « Missions Sociales » de la SACICAP, les 
ménages devront être bénéficiaires d’une subvention Anah. 
Les aides de la SACICAP viennent en accompagnement des politiques locales et nationales de l’habitat 
sur les thématiques suivantes :  

• Le soutien aux copropriétés fragiles et en difficulté 

• La lutte contre la précarité énergétique 

• L’amélioration et l’adaptation de l’habitat pour le maintien à domicile des personnes âgées 

• L’adaptation du logement aux personnes handicapées 

• La sortie d’insalubrité, la lutte contre l’habitat indigne et contre l’habitat dégradé 

• L’amélioration et la mise aux normes de l’habitat dans le cadre des politiques nationale et/ou 
du logement 
 

La SACICAP Sud Massif Central Toulouse Pyrénées - Groupe Procivis s’engage à : 

• Accompagner les actions de l’opération programmée 
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• À étudier les dossiers proposés par le ou les opérateurs agréés dans le cadre de la présente 
convention 

• À informer le ou les opérateurs agréé(s) des décisions et des caractéristiques des prêts « Mis-
sions Sociales » attribués. 

 

Annexe 4 : Actualisation des engagements d’Action Logement Services 

Le paragraphe 6.1 rédigé dans la convention sur les engagements financiers d’Action Logement 
Services n’est plus valable. Le paragraphe ci-dessous décrit les engagements actuels : 

 

Depuis 70 ans, la vocation d’Action Logement, acteur de référence du logement social et 
intermédiaire en France, est de faciliter l’accès au logement pour favoriser l’emploi. Action 
Logement gère paritairement la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC) 
en faveur du logement des salariés, de la performance des entreprises et de l’attractivité des 
territoires, notamment le cœur des villes moyennes. 

 
L'accompagnement d'Action Logement : 
Dans le cadre d'une amélioration de l'habitat, Action Logement s'engage à analyser les projets 
immobiliers qui lui seront soumis en tenant compte de la cohérence globale du projet de territoire, de 
la capacité de celui-ci à contribuer à l’attractivité durable de la ville et des besoins en logement exprimés 
par les entreprises et leurs salariés. Pour ce faire, Action Logement déploie des moyens humains et 
financiers nécessaires à la compréhension des enjeux du territoire et à l’exercice des missions qui sont 
les siennes, allant de l’étude des dossiers aux engagements financiers puis à la mise à disposition des 
contreparties locatives destinées aux salariés des entreprises du secteur privé assujetties à la PEEC, et 
cela sur toute la durée de réalisation du projet. 
  
Action Logement participe au financement de l’amélioration du parc privé et s’efforce de renforcer 
l’offre de produits et services en faveur des salariés propriétaires occupants, propriétaires bailleurs ou 
locataires du secteur privé, avec toujours pour objectif premier de faciliter l’accès au logement des 
salariés. 
 

Dans ce cadre, Action Logement Services mobilise ses produits et ses services dans le respect 
des textes qui régissent ses interventions. 
 

 

Le programme « Action Cœur de Ville » 

En outre, Action Logement participe à la redynamisation des centres-villes dans le cadre du dispositif 
national « Action Cœur de Ville » dont la ville de Villefranche de Rouergue fait partie. 

Tout projet de réhabilitation doit être validé par un courrier du Maire avant d’être examiné et instruit 
par Action Logement. 

 

Action Logement Services s’engage sur les dispositifs présentés sous réserve des modifications 
réglementaires qui pourraient intervenir pendant la durée de cette convention et dans le cadre 
des enveloppes budgétaires. 
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Annexe 5 : Tableaux des aides financières de la commune et d’OAC 

Thématique Aide Commune VdR Aide OAC Plafonds 

ANAH 

montants 

travaux HT 

PO 

Economies d’Energie 

 

 
 
/ 

10 % du plafond ANAH 30 000 € 

PO 

Autonomie 

  

 

 
 
 
/ 

 

10 % du plafond ANAH 

 

20 000 € 

PB 

Economies d'Énergie 

 

 
 
/ 

10 % du plafond ANAH 60 000,00 € 

PO 

Logement très dégradé ou 

indigne 

15 % du plafond ANAH 

(soit 5 dossiers annuels 

pour une enveloppe de 

22 500€) 

 
 
/ 

50 000 € 
7500 * 15 

PB 

Logement dégradé ou indigne 

 

15 % du plafond ANAH 

(soit 7 dossiers annuels 

pour une enveloppe de 

88 800€) 

 
 
/ 

 
80 000 € 

12 000 * 37 

Prime 
 

Sortie de vacance 
 

PO et PB 
 

3000 € 
 

(soit 10 dossiers annuels 
pour une enveloppe de 

30 000€) 

 
 
/ 

 
 
/ 

Prime 

PO accédants 

 

5000 € 
 

(soit 4 dossiers annuels 
pour une enveloppe de 

20 000€) 

 
 
/ 

 
 
/ 
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Annexe 6 : Tableaux des aides financières de l’ANAH par thématique 

Thématique Aide ANAH prime ANAH Plafonds ANAH 

montants travaux 

HT 

PO 

Economies d'Énergie 

 

Ma Prime Rénov Sérénité 

 

 
 

très modestes 50% 
modestes 35% 

 
 

“sortie de passoires 
thermiques” 

si étiquette avant travaux en 
classe F ou G 

et étiquette après travaux en 

classe E ou plus favorable 

 
1 500 € 

 
“basse consommation” 

si étiquette avant travaux en 
classe C ou moins favorable et 

étiquette après travaux en 
classe A ou B 

 
1 500 € 

Les deux primes sont 
cumulables 

30 000 € HT 

gain énergétique 

minimum de 35 %, 

non augmentation 

des émissions de GES 

et étiquette E 

minimum après 

travaux 

PO 

Autonomie 

Habiter Facile 

 

 
 
 

très modestes 50% 
 

modestes 35% 

 

/ 

 

20 000 € HT 

PB 

Economies d'Énergie 

Habiter Mieux 

 

 
 

25% - 750 € HT le m² dans 
la limite de 80 m² 

Prime Habiter Mieux 

Gain énergétique : 

≥  35% 
→ 1 500€ 

“sortie de passoires 
thermiques” 

≥ 35% 
+ étiquette avant travaux en 

classe F ou G et étiquette 
après travaux classe D 

→2 000€ 
 

Prime Intermédiation 
locative : 1000 € si IML + 1000 
€ si mandat de gestion + 1000 

€ si logement <40m² 

60 000 € HT 

 étiquette D 

minimum après 

travaux 
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PO 

Logement très dégradé ou 

indigne 

Habiter Serein 

50 % du plafond ANAH 

(modestes et très 

modestes) 

 
“sortie de passoires 

thermiques” 
si étiquette avant travaux en 

classe F ou G 
et étiquette après travaux en 
classe E minimum 

1 500 € 
 

“basse consommation” 
si étiquette avant travaux en 

classe C ou moins favorable et 
étiquette après travaux en 

classe A ou B 
1 500 € 

 
 

Les deux primes sont 
cumulables 

50 000 € HT 

 

Si pas primes Anah: 

- pas de gain 

minimum 

- pas d’étiquette   

minimum après 

travaux 

PB 

Logement dégradé ou 

indigne 

 

35 % - 1000 € HT le m² 

dans la limite de 80 m² 

 

 

 

 

 

 

 

Prime Habiter Mieux 

Gain énergétique : 
≥  35% 

→ 1 500€ 
 

“sortie de passoires 
thermiques” 

≥ 35% 
+ étiquette avant travaux en 

classe F ou G et étiquette 
après travaux classe D 

→2 000€ 
 

Prime Intermédiation 
locative : 1000 € si IML + 1000 
€ si mandat de gestion + 1000 

€ si logement <40m² 

 

80 000 € HT 

étiquette D minimum 

après travaux 

Si pas primes Anah: 

- pas de gain 

minimum 

Ma prime Rénov 

copropriétés 

25% si gain énergétique 

de 35% 

aide socle 

 
“sortie de passoires 

thermiques” 
étiquette avant travaux classe 

F ou G et étiquette après 
travaux classe E 

500 € 
 

“basse consommation” 
étiquette avant travaux entre 

G et C 
et étiquette après travaux 

classe A ou B 

500 € 
 

prime individuelle : (demande 
collective faite par un 
mandataire commun) 

15 000 €  HT par 

logement 

Financement de 

l’AMO (minimum 

900 €) = 180 € par 

logement – taux : 

30 % 
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PO très modeste : 1500 € 

PO modeste : 750 € 
 

prime copropriété en 
difficulté ou fragile : 

(valorisation CEE obligatoire 
par l’Anah) 

 
3000 € 

Les quatre primes sont 
cumulables 

Copropriétés dégradées 

  

35% ou 50% en fonction 

de la dégradation du bâti 

(pouvant être porté à 

100 % du montant HT des 

travaux pour les travaux 

d’urgence) 

Si gain énergétique sup. ou 
égal à 35% : 

 
“sortie de passoires 

thermiques”: 
étiquette avant travaux classe 

F ou G et étiquette après 
travaux classe E 

500 € 
 

“basse consommation” : 
étiquette avant travaux entre 

G et C 
et étiquette après travaux 
classe A ou B 

500 € 
 

prime individuelle : (demande 
collective faite par un 
mandataire commun) 

 
prime copropriété en 
difficulté ou fragile : 

(valorisation CEE obligatoire 
par l’Anah) 

 
3000 € 

 
Les quatre primes sont 

cumulables 

pas de plafond 

Travaux d'accessibilité 

 

50% 
 

20 000 € HT par 

immeuble 
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Annexe 7 : Périmètre de l’OPAH RU et liste des rues 
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